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AUCHAN RETAIL SERVICES AUCHAN rappelle FICUS GINSENG MICROCARPIA

• Noms des modèles ou références concernés : FICUS GINSENG MICROCARPIA

• Marque : /

• GTIN 3000023506647 Lot NL-106381326

• Conditionnements : /

• Date début/fin de commercialisation : du 06/02/2023 au 16/05/2023

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : /

• Zone géographique de vente : Régions : Grand-Est

• Distributeurs : Magasins Auchan et toute autre enseigne commercialisant les produits à marque Auchan

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Auchan procède aujourd’hui au rappel suite à la mise en évidence de la présence d’un parasite le Méloidogyne enterolobii

• Risques encourus par le consommateur : Risque environnemental

• Description complémentaire du risque : Le Méloigoyne enterolobii est un parasite tropical présent dans la terre des végétaux et dont sa présence doit être maitrisée

pour la protection de l’environnement.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 16 juillet 2023

CONTACT

• Numéro de contact : 0359305930

• Informations complémentaires publiques : Il est donc recommandé, par les services de la préfecture, aux personnes qui détiendraient des produits appartenant au

lot décrit ci-dessus de les détruire en les brulants (terre comprise) ou en les enterrant dans de la chaux.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

